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Membres du Conseil d’administration présents : Marie-Pascale Avignon-Vernet, Gaëlle 
Barré, Medhi Benlahcen (vice-président), Marion Berthoud, Michèle Bloch (trésorière), Boris 
Faure, Cybèle Bouteiller, Lucien Bruneau, Monique Cerisier ben Guiga (présidente), Nicole 
Galeazzi, Sandrine Lemare-Boly, Catherine Libeaut, Gérard Martin (secrétaire général), 
François Nicoullaud, Patrick Thonneau. 
 
Membres du Conseil d’administration non présents ayant donné une procuration :  
Benoit Faucheux, Rémy Piet, Elisabeth Kervarrec, Manuel Lestruhaut, Djamel Bekkai 
 
Membre du Conseil d’administration non présent et sans procuration : Bruno Asselin 
 
Parlementaires invités présents : Kalliopi Ango Ela, Sergio Coronado, Jean-Yves Leconte, 
Claudine Lepage, Richard Yung.  
 
Conseillers AFE présents : Francois Boucher, Francine Bougeon-Maassen, Claude Chapat, 
Jean-Daniel Chaoui, Philippe Loiseau, Louis Sarrazin. 
 
Permanentes du siège présentes : Laurence Deglane et Mélina Frangiadakis. 
 
La séance est ouverte à 17 heures. 
 
 
1 – Approbation du compte rendu du dernier Conseil d’administration. 

Le compte rendu du Conseil d’administration du 2 mars 2013 a été approuvé par courriel. 
 
2 - Préparation de l’Assemblée générale  

 
- Approbation des rapports d’activité 2012/2013 et financier 
 
Gérard Martin résume le rapport d’activité soumis au vote des membres du CA et rappelle 
en particulier l’action menée par l’association dans le cadre de la réforme de l’Assemblée 
des Français de l’étranger. 
Le secrétaire général informe les membres du Conseil d’administration de la décision de 
suspension prise par le Bureau national à l’égard de Jean-Jacques Rateau suite à 
l’avis rendu par la Commission des conflits. Monique Cerisier ben Guiga précise que ce 
n’est pas sa position contre le mariage pour tous qui a motivé cette décision de suspension 
mais les prises de position de Jean-Jacques Rateau répétées et contraires à l’association. Sa 
suspension de l’association entraîne sa suspension du forum des adhérents. Concernant le 
forum des élus à l’AFE, il appartient au groupe Français du monde-adfe à l’AFE, présidé 
par Jean-Pierre Capelli, de statuer. Une lettre sera adressée mardi 3 septembre au président 
de groupe.  
 
Mehdi Benlahcen travaille sur les partenariats liant l’association à d’autres organisations, 
lui conférant ainsi de la visibilité. Les partenariats peuvent être un facteur favorisant 
l’adhésion. Par exemple, « Assinter - assurances internationales » peut permettre à nos 
adhérents de bénéficier d’une meilleure protection à tarif préférentiel. Le partenariat avec 
la fondation de Lilian Thuram permet à l’association de profiter de sa visibilité et à la 
fondation de bénéficier des moyens de communication et des réseaux de Français du 
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monde-adfe pour mettre en place des actions de sensibilisation auprès des Français vivant à 
l’étranger. 
Monique Cerisier ben Guiga rappelle que les partenariats n’ont d’intérêt que si les sections 
les mettent à profit. Chaque partenariat est annoncé sur le site de l’association (rubrique 
« nos partenaires »), dans la revue « Français du monde » et parfois dans la newsletter de 
l’association. Un partenariat avec l’AFM-Téléthon est actuellement en train de se mettre en 
place. La présidente souhaite que toutes les sections s’en emparent. 
 
Michèle Bloch récapitule les efforts faits par le siège pour une communication interne et 
externe plus efficace. La newsletter envoyée par le siège via MailPro part vers 1 million 
de destinataires chaque mois. Elle entraîne un pic de connexions au site Internet et à la 
page Facebook qui compte plus de 5000 « amis ». Les internautes sont nombreux à poser 
des questions soit en laissant des commentaires sur le site www.francais-du-monde.org 
(dont la modération représente au moins une journée pleine de travail pour les permanentes 
du siège après chaque envoi de newsletter) soit par mail directement au siège.  
Le siège met gratuitement à disposition des sections qui le souhaitent des « sites 
poussins » qui émanent du site national. Ces sites reprennent les actualités du site national 
et les sections peuvent le faire vivre en y intégrant leurs activités locales. Une formation à 
l’administration de ces sites sous WordPress a été assurée jeudi 28 août toute la journée par 
Laurence Deglane et Mehdi Benlahcen. Les sections intéressées peuvent prendre contact 
avec Laurence Deglane : laurence.deglane@adfe.org.  
La base de données du siège a également été améliorée afin de disposer d’un outil de 
gestion des adhésions plus performant. 
 
Monique Cerisier ben Guiga annonce que la mise en place des adhésions en ligne a porté 
ses fruits. 205 adhésions en ligne ont été enregistrées pour l’année 2012/2013. Certaines 
sections comme celles de Sao Paolo font adhérer leurs adhérents directement en ligne pour 
ne plus avoir à gérer cette logistique localement. 
 
La présidente explique en outre que le Bureau national a beaucoup travaillé en relation 
avec les Français vivant dans des pays en crise : Mali, Egypte et Centrafrique en 
particulier. 
 
Michèle Bloch, responsable des questions relatives à l’enseignement français à l’étranger, 
fait savoir que la campagne des bourses scolaires a généré 300 emails de demandes 
d’information ou d’intervention auxquels elle a répondu. Elle observe qu’il est difficile de 
juger de l’efficacité de la réforme compte tenu du nombre très important de dossiers 
ajournés qui seront traités à la 2ème Commission locale de bourses (1800 dossiers). Les 
permanentes du siège enverront par circulaire le Powerpoint explicatif de la réforme aux 
sections. La sénatrice Claudine Lepage émet des réserves quant à la situation des familles 
monoparentales qui semblent lésées dans le nouveau calcul, problème sur lequel 
l’administration travaille actuellement pour le corriger. François Boucher, conseiller AFE, 
est quant à lui déçu par le dialogue de gestion. 
 
Nicole Galeazzi et Marion Berthoud, membres du Conseil d’administration, ont pris en 
main des secteurs d’activités au même titre que les membres du Bureau national mais sans 
en faire partie, à savoir respectivement les affaires juridiques et les affaires sociales. 
Monique Cerisier ben Guiga les remercie chaleureusement. 

http://www.francais-du-monde.org/
mailto:laurence.deglane@adfe.org
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François Nicoullaud rend hommage au Bureau national pour le travail écoulé : volume des 
communications, qualité du journal de l’association et du site Internet, dans un contexte 
très chargé au plan législatif. Il félicite les membres du Bureau national et les 
collaboratrices du siège.  
 
Sur la réforme de l’Assemblée des Français de l’étranger, Gérard Martin rappelle que la 
position de Français du monde-adfe a été de concilier les observations de terrain et ce que 
rapportaient les élus et en particulier les sénateurs, très actifs au sein de Français du 
monde-adfe. Le secrétaire général soumet aux membres du Conseil d’administration un 
texte d’orientation (déjà envoyé par courriel) relatif au rôle que peut jouer Français du 
monde-adfe dans les élections locales compte tenu de la loi qui a été votée. 
Les membres du CA procèdent à la lecture du texte d’orientation. 
 
Ce texte d’orientation stipule que l’association offre la possibilité à ses adhérents candidats 
qui auront constitué des listes unitaires et qui le souhaitent, d’utiliser le label « Français du 
monde » (et non « Français du monde-adfe » pour ne pas mettre trop en avant 
l’association). Ces candidats auront le soutien de l’association mais seront investis par les 
partis politiques. Il n’y a évidemment aucune obligation d’afficher le label « Français du 
monde ». 
 
Monique Cerisier ben Guiga fait valoir le fait que Français du monde-adfe ne fonctionne 
pas comme un parti politique et ne négociera pas de circonscriptions autour d’une table 
avec les partis politiques. L’association n’a pas de légitimité à donner des investitures. Elle 
attend que les listes de candidats remontent du terrain et espère que les listes seront 
unitaires dans un maximum de pays. 
 
Le principe d’une commission coordination, composée par les représentants des partis 
politiques de la gauche et de Français du monde-adfe, est acté. Il s’agira de régler les 
désaccords qui pourraient survenir sur le terrain. L’enjeu principal demeurant de trouver 
des candidats de gauche dans des zones où ni l’association ni les partis politiques ne sont 
présents. 
 
Suite au débat, quelques modifications rédactionnelles sont apportées au texte 
d’orientation.  
 
Vote sur le texte d’orientation modifié : 20 POUR. (Unanimité des présents. Un absent 
n’a pas donné procuration). 
 
Vote sur le rapport d’activité : 20 POUR (idem) 
 
 
Michèle Bloch, trésorière, présente le compte de résultats. Monique Cerisier ben Guiga est 
fière que l’association ait un an de réserve. C’est le résultat de la gestion rigoureuse des 
trésoriers successifs. 
La réserve parlementaire dont le député Pouria Amirshahi fait bénéficier les sections de sa 
circonscription s’élève à 27 000 euros. Cette somme ne fait que transiter par le compte de 
Français du monde-adfe et oblige l’association à prendre un commissaire aux comptes. La 
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trésorière souligne la difficulté qu’elle aura à rendre des comptes sur l’utilisation de la 
somme par les sections. 
Gérard Martin mentionne le cas de la Suisse où l’association comptait 200 adhérents l’an 
dernier et où elle n’en compte plus qu’une vingtaine.  
 
Vote sur le rapport financier : 20 POUR. Unanimité des présents.   

 
- Ordre du jour définitif de l’AG 

 
Pascal Canfin arrivera à 11h15. Il reste au FIAP jusqu’à 11H50. Il peut intervenir jusqu’à 
11h40, les dix dernières minutes seront consacrées à un échange avec la salle. Hélène 
Conway-Mouret, dont l’arrivée est prévue également à 11h15, interviendra ensuite. Elle 
restera au déjeuner. 
 
Michèle Bloch appelle les membres du conseil d’administration à apporter leur aide à 
l’accueil des participants à l’AG le lendemain compte de l’absence d’une permanente du siège 
et compte sur les administrateurs pour tenir les bureaux de vote demain après-midi lors de 
l’élection au Conseil d’administration.  
 
Pas de questions diverses. 
 
 
18h55 : l’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 


